
 

Définition du covoiturage 
 
 
 
Le covoiturage est une pratique de déplacements consistant à se 
regrouper à plusieurs personnes dans un même véhicule, plutôt que d’en 
prendre un, séparément. Le regroupement peut n’être que partiel sur un 
itinéraire. Habituellement, les déplacements à plusieurs dans le cercle 
familial et l’auto-stop ne sont pas considérés comme du covoiturage. 
 


